
 

DECISION COMMUNAUTAIRE 005-2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq le 10 janvier 

 
 

OBJET : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D’ASSISTANCE AUX 
HEBERGEURS – LOGICIEL 3DOUEST 2025 

 

La Communauté de Communes Vaison Ventoux dans le cadre du fonctionnement du 

logiciel de collecte de la Taxe de Séjour sur son territoire a fait appel à la Société 

3DOUEST pour sa solution d’assistance aux hébergeurs à l’utilisation de la plateforme 

de déclaration et de paiement de la taxe de séjour. 

Cette prestation étant arrivée à échéance au 31 décembre 2024, il convient de la 

renouveler sur la proposition telle qu’annexée 

Aussi, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération 037-2022 du 7 juin 2022 portant délégation au Président de la 

Communauté de Communes 

CONSIDERANT la nécessité de renouveler ce contrat afin de permettre la continuité du 

service 

 

Le Président, 

DECIDE 

 

Article 1 : de signer le renouvellement du contrat d’assistance aux hébergeurs 

proposé par la société 3DOUEST tel que ci-annexé 

Article 2 : dit que cette décision sera présentée aux élus lors d’un conseil 

communautaire 

 

 

 
                                                                  Jean-François PERILHOU 
                                                                                   Président, 
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